






            

         
          
           
  
            

   
  


 
    

                
  
                 


 
           

    
                 
               
              
             
               


             

 
 


                


               

               


           



     



















 

 

 

     
  

 











 





  


   


    





        
   


      


 




     



     



  



 





 







      
               




 
 

   
  
  



   BBBOOONNN   AAA   SSSAAAVVVOOOIIIRRR   

 

C.A.F. : Caisse d’Allocations Familiales  
Centre Madeleine Rolland à PITHIVIERS – Tél. 02 38 30 87 30 ou 0820 25 45 10 
Site internet : www.caf.fr 
Communiqué : Connaissez-vous l’Allocation Journalière de Présence Parentale (AJPP) ? 
Elle vous concerne : 

- si votre enfant à charge a moins de 20 ans, 
- s’il est gravement malade, accidenté ou handicapé, 
- si vous cessez ponctuellement votre activité professionnelle ou votre recherche d’emploi pour vous occuper de votre 

enfant. 
Vous devez fournir un certificat médical attestant de soins contraignants et la nécessité de votre présence auprès de lui.  
C’est le médecin conseil de l’assurance maladie dont dépend votre enfant qui donne son avis. Le montant de cette allocation 
varie en fonction de votre situation personnelle. 

 
 
 
 
 
 
 

S.I.C.A.P. (Société coopérative d’Intérêt 
Collectif Agricole de la région de Pithiviers pour la 
distribution d’énergie électrique). 

3 rue du Moulin de la Canne – B.P. 458 
45304 PITHIVIERS 

Tél . Accueil clientèle :  02 38 32 77 77 
Tél. Dépannage :           02 38 30 29 16 

MISSION LOCALE DU PITHIVERAIS  
2 mail Nord 45300 PITHIVIERS 

 Tél : 02 38 30 78 06 - site internet : 
www.mission-locale-pithiverais.org – mail 

ml.pithiverais@orange.fr 
Elle assure des fonctions d’accueil, d’information, 
d’orientation et d’accompagnement pour aider les 
jeunes de 16 à 25 ans à résoudre l’ensemble des 
problèmes que pose l’insertion sociale et 
professionnelle. Elle apporte des réponses aux 
questions d’emploi, de formation mais aussi sur le 
logement, la santé, la culture ou encore la mobilité. 

LES HARAS NATIONAUX  attirent notre attention  
sur la Protection sanitaire des équidés de la commune et 
informent que l’Institut français du cheval et de l’équitation 
assure la traçabilité des chevaux en enregistrant les équidés, 
leurs propriétaires et leurs lieux de détention dans la base 
de données SIRE (système d’information relatif aux 
équidés). 
En cas de crise sanitaire chez les équidés, la rapidité d’action 
est la clé de la réussite et il est indispensable que tous les 
lieux de détention situés sur la commune soient enregistrés 
dans la base SIRE. Cette déclaration est obligatoire par 
décret n° 2010-865 du code rural du 23 juillet 2010. Elle 
peut se faire soit sur internet - site : www.haras-
nationaux.fr/demarches-sire/detenteurs-dequide.html) soit 
sur   papier   (demander   le  formulaire   au   SIRE)  
(Tél : 0811 90 21 31) - mail info@ifce.fr – adresse : route 
de Troche – BP3 – 19231 ARNAC POMPADOUR Cédex. 
 

L’UDAH-PACT du Loiret – 4 rue de Patay à ORLEANS 
– Tél : 02 38 77 84 89 ou 10 rue du Bon Guillaume à 
MONTARGIS – Tél : 02 38 93 27 98 – Association pour 
l’amélioration de l’habitat dans le Loiret. Mail : 
udahpact45@orange.fr.  

Permanence en Mairie de Pithiviers le mardi de 10 h à 12 h 
L’ ADIL 45 (Agence Départementale d’information sur le 
logement du Loiret) – 19 rue des Huguenots – 45000  
ORLEANS  - Tél : 02 38 62 47 07.  
L’ANAH  (Agence Nationale de l’Habitat) - Cité 
Administrative – 131 faubourg Bannier - 45000 ORLEANS – 
Permanence tél : 02 38 52 47 75 le matin de 9h30 à 12h15. 
 
Ces trois organismes sont susceptibles de vous guider dans 
vos démarches pour obtenir une aide financière, suivant vos 
ressources, dans le cadre des travaux d’assainissement 
actuellement en cours dans la commune. 

L’UFC-Que Choisir d’Orléans est dorénavant 
domiciliée 39 rue Saint-Marceau – 45100 ORLEANS – 
L’association peut vous aider si vous souhaitez des 
informations juridiques. Tél : 02 38 53 53 00 – 
mail : ufcorleans@wanadoo.fr – site internet : 
www.ufcquechoisir-orleans.org  

VIE LIBRE – Mouvement national de buveurs 
guéris, d’abstinents volontaires et de sympathisants 
qui agissent pour la guérison des malades de  
l’alcoolisme et la prévention de cette maladie. 1 rue 
Henri Roy 45000 ORLEANS –Tél : 02 38 62 33 21 

site internet : www.vielibre.org 
Permanence à OUTARVILLE au centre médico-social 
place du vieux marché le 3ème jeudi du mois de 18h30 
à 19h30. 
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SPECTACLE DE NOEL

Grâce aux différentes actions menées (brocante, marché de Noêl, vente de chocolats de Noël, 

vente de sapins, calendriers, sacs cabas etc ...) les bénéfi ces récoltés nous ont permis de participer

fi nancièrement à la classe découverte des GS CP en mai, d’offrir un spectacle de fi n d’année 

scolaire en juin 2012 et le spectacle de Noël 2012.

Nous pouvons également fi nancer les déplacements en bus pour les enfants scolarisés à 

Charmont afi n qu’ils assistent aux différents spectacles.

Nous sommes aussi en mesure d’organiser et d’offrir le goûter du carnaval.

Cette année, la vente de chocolat de Noël, qui a eu lieu en novembre, permettra aux deux 

écoles de se rendre à la Cité des Sciences de Paris en janvier 2013.

Pour fi nir un grand merci à la mairie pour sa disponibilité à notre égard
et pour le prêt des salles et du matériel.

ET MEILLEURS VOEUX À TOUS
POUR CETTE NOUVELLE ANNEE

NOUS VOUS  DONNONS  RENDEZ VOUS 

LE   SAMEDI  23  MARS  2013

DANS  LES  RUES  D ’  AUTRUY 

POUR NOTRE CARNAVAL 

AINS I  QUE LE  DIMANCHE 7  AVRIL

A  LA   SALLE  POLYVALENTE 

POUR NOTRE LOTO




 

 





L’incontournable brocante de la Pentecôte a 
encore fait « le plein » de participants tant du côté 
des vendeurs que des promeneurs qui pour 
certains ont trouvé leur bonheur parmi les objets 
hétéroclites exposés sur la  Place et dans les rues 
alentour.  
Comme les autres années, la salle accueillait 
l’exposition artisanale et non loin de là le point 
restauration et la buvette occupaient à temps 
complet les cuisiniers et serveurs d’un jour. 
  
 
Des images valent mieux que des discours…. 
 

 

 

 
 
 

Le traditionnel concert de la Musique d’Outarville clôture la 
journée, bravo et merci aux musiciens.  

 
 

 
 
 

Comme on ne change pas une équipe qui gagne, on prend 
les mêmes et on … continue, on dirait qu’ils ont encore la 
frite ! 

 
 
Sérieusement, remercions chaleureusement tous les bénévoles qui font tout pour que la brocante d’Autruy perdure. On ne 
peut les citer tous par crainte d’en oublier mais nous les connaissons et ils se reconnaitront ! 






 
 

 
Déjà 10 ans que la commune se mobilise pour le 
Téléthon. Bravo à tous les donateurs pour leur générosité 
et dévouement.  
Toutes les actions, petites ou grandes apportent un 
soutien important aux chercheurs qui ont pour objectif de 
trouver le moyen de guérir les malades. Les petits lits 
faisant les grandes rivières, notre contribution pour ce 
Téléthon 2012 est de 1961.60 Euros. Pour obtenir cette 
somme, nous avons organisé, le samedi 1

er
 décembre, 

notre soirée choucroute avec 80 convives ; le lendemain, 
une exposition de cartes postales et divers objets 
anciens dans la salle polyvalente. Les jeunes danseuses 
de Méréville sont venues nous divertir en compagnie de 
Sylvie, leur professeur.  
 
 

 
Sur la place nos passionnés de voitures anciennes étaient présents. 
Des marrons chauds, du vin chaud, des crêpes, des pâtisseries… quelques « quadeurs », des promeneurs, la tombola… 
et le tour est joué ! 
 

L’équipe du Téléthon vous souhaite une bonne année 2013 
 
 

 
 
 


 
 
 
Offert par le « Réveil Janvillois » 
conjointement avec la clique « Eole » 
de Charmont et sa chorale au profit de 
l’organisation « Ensemble pour 
Curie » dans l’église d’Autruy. Les 
musiciens nous ont interprété un 
programme varié alternant morceaux 
classiques, populaires et militaires dans 
lesquels chaque pupitre d’instruments a 
pu être mis en valeur. Les voix 
féminines de la chorale ont été très 
appréciées. 
La soirée s’est terminée fort tard par le 
pot de l’amitié. 

 




 

 




 

 

 


 
 
 
 


         
       
            







      



                 


 












  
  
  

  
  
  
  








  

Nota : - La difficulté est de leur donner leur forme cintrée avant qu’elles ne refroidissent mais elles se mangent tout aussi bien plates ! 
 - Elles peuvent être conservées dans une boîte en fer, s’il en reste ! 
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